
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELIBERATIONS EXAMINEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
Jeudi 26 janvier 2023 

1. Acquisition de la parcelle AS 395 partie a 
2. Procédure de déclassement – échange MAGNIN 
3. Echange foncier - Consorts MAGNIN 
4. Déclassement de la parcelle AS 520 pour partie 
5. Cession des parcelles AS 520p, AS 518p et AS 533p 
6. Modification superficie de cession – SCI TRIA 
7. Procédure de présentation de la synthèse de la qualité des comptes par le Conseiller 

aux Décideurs locaux (CDL) 
8. Financement au frais de fonctionnement de l’école de Chapareillan pour dix enfants 

accueillis en Ulis durant l’année scolaire 2021/2022 
9. Financement au frais de fonctionnement de l’école Cascade de Crolles pour un 

enfant accueillis en Ulis durant l’année scolaire 2021/2022 
10. Création poste d’accroissement temporaire d’activité service scolaire 
11. Convention d’adhésion à l’assistance du CDG38 sur les dossiers retraite relevant de 

la CRNACL 
12. Adhésion au contrat groupe d’assurance des risques statutaires. 
13. Convention entre le Centre Médico-Psychologique et la commune de Pontcharra 
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Document original établi par
M. Laurent MORET,

Géomètre-Expert N°OGE 06023,
et authentifié par le cachet

et la signature ci-contreGARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

Propriété de
MUVRINI GESTION

Régularisation de la partie Sud

PLAN DE DIVISION

Département de
L'ISERE

Commune de
Pontcharra

Section AL
Lieu dit

"Les Métanies"

GRENOBLE (Siège)36, Rue de Pacalaire 38170 Seyssinet-Pariset

Tél. : 04 76 46 70 93 grenoble@cemapgeo.com

CHARTREUSE (Agence)97 Allée d'Orgeval 38380 Entre-Deux-Guiers

Tél. : 04 76 66 07 15 e2g@cemapgeo.com

GRESIVAUDAN  (Agence)440, Rue du Stade 38530 Pontcharra

Tél. : 04 76 97 62 20 pontcharra@cemapgeo.com

SAVOIE Alpespace (Agence)116, Rue Paul Emile Victor 73800 Sainte-Hélène-du-Lac

Tél. : 04 79 70 03 48 savoies@cemapgeo.com

ECHELLE: 1/500

Rattachement : RGF 93 - CC45 , NGF IGN 69Réf. : 12913-p8465
octobre 2022

GRENOBLE (Siège)
36 rue de Pacalaire
38170 Seyssinet-Pariset
Tél. : 04 76 46 70 93
grenoble@cemapgeo.com

CHARTREUSE (Agence)
97 allée d'Orgeval
38380 Entre-Deux-Guiers
Tél. : 04 76 66 07 15
e2g@cemapgeo.com

GRESIVAUDAN (Agence)
440 rue du Stade
38530 Pontcharra
Tél. : 04 76 97 62 20
pontcharra@cemapgeo.com

PAYS DE SAVOIE (Agence)
116 rue Paul Emile Victor
73800 Sainte-Hélène-du-Lac
Tél. : 04 79 70 03 48
savoies@cemapgeo.com
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Commune
de

PONTCHARRA

ECHELLE : 1/200

Section : AT
Papeterie de Moulin Vieux

Rattachement : RGF 93 - CC45 , NGF IGN 69

Département de
L'ISERE

Propriété de la Commune
Vente à la SCI TRIA et

Mme BARROSO Charlotte

juillet 2021

PLAN DE DIVISION

12412-p8027b

(Valeur indicative non garantie)
Application cadastrale

Limite de propriété

Légende :

Alignement

Projet selon plans de voirie établi par
SAS HBI Ingénieurs Conseils et SAS ATGT Ingénierie

novembre 2021b Conforme au DMPC n° 2131 P

Servitude existante représentée au plan
selon acte d'échange du 6 février 2009
par devant Maître GIRAUD , Notaire à Meylan:
III - Servitude de passage de canalisation souterraine d'amenée

Servitude existante représentée au plan à supprimer et à remplacer par la servitude n°2
selon acte d'échange du 6 février 2009 par devant Maître GIRAUD , Notaire à Meylan:
IV - Servitude de passage de canalisation souterraine d'amenée

Servitude existante représentée au plan à remplacer par la servitude n°1
selon acte d'échange du 6 février 2009
par devant Maître GIRAUD , Notaire à Meylan:
VII - Servitude de passage

Servitudes représentées au plan à créer :
1 - Servitude de passage

Fonds dominants : parcelles AS 428, AS 481, AS 592, AS 589 et AS 590
Fonds servants : parcelles AS 588, AS 591 et AS 592

2 - Servitude de passage  de canalisation, emprise modifiée
Fonds dominants : AT 319, AT 355 et AT 356
Fonds servants : parcelles AS 536, AS 588 AS 589, AS 590 et AS 591

6 - Servitude de noue
Fonds dominant : parcelle AS 588
Fonds servants : parcelles AS 341, AS 413 et AS 591













































Crolles, le 2111012022

CROLLES
Maire de Pontcharra
Monsieur Christophe BORG, Maire
Hôtel de Ville
1 42 boulev ard Répu bl iq ue
38530 PONTCHARRA

Nos réf. : SCO/N'2022-219
Affaire suivie par : BL/VS

Objet : Participation ULIS

Monsieur le Maire, (h,- (1., L
Mathis LAJOVEC, domicilié sur votre commune, a été scolarisé à l'école Cascade de Crolles en
classe d'intégration scolaire (ULIS) pour l'année scolaire 2021-2022.

Afin de couvrir les dépenses liées à cette classe d'intégration scolaire, la commune de Crolles vorrs
sollicite pour une participation financière relative à son bon fonctionnement. Le montant de votre
participation pour l'année scolaire 2021-2022 s'élève à gl7.O4 €.

Je vous adresse l'avenant formalisant cette participation, en deux exemplaires.

Veuillez nous retourner un exemplaire signé par vos soins.

Vous recevrez un avis des sommes à payer correspondant à la somme indiquée que nous
déposerons sur Chorus, pour cela, merci d'indiquer sur la convention cijointe, votre méro siret, la
référence de I'engagement juridique, le code service en charge de la facture

Vous souhaitant bonne réception de la présente, veuillez agréer, Monsieur le
mes salutations les meilleures.

l'expression de

(oà'o[u*-L
Philippe
Maire de C ii:i

P.J :Avenant en 2 exemplaires, RIB mairie de Crolles, délibération

Mairiede Crolles - Placede la Mairie- CS 70111 -38921 Crolles Cedex-Té1.:04 76 OB 04 54 - Fax:04 76 0B 88 61
bienvenue@ville-crolles.fr - www.ville-crolles.fr
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CROLLËS

AVENANT A LA CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE
AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT D'ULIS

Article 1"'. Objet de I'avenant

Cet avenant a pour objet de fixer les montants de participation des communes au frais de
fonctionnement de ULIS pour les enfants non crollois accueillis durant I'année scolaire 2021-
2022, conformément aux dispositions de la délibération n"089-2018 datant du 30 novembre
2018

Article 2 Dispositions financières

En vertu des modalités de calcul fixées dans la convention, la participation de la commune
de Pontcharra est fixée à 977.04 € par élève pour I'année scolaire 2021-2022.

Réferences à indiquer :

Numéro siret:
Référence engagement ... .....
Code service en charge de la facture :

Fait à Crolles le 2111012022

Le Maire de Croll Le Maire de Pontcharra

Philippe Monsieur Christophe BORG
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CONVENTION D’ADHESION A L’ASSISTANCE DU 
CDG38 SUR LES DOSSIERS RETRAITE RELEVANT 
DE LA CNRACL 

Entre : 

Le CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’ISERE, 416 rue des 

Universités – CS 50097 38401 Saint-Martin-d’Hères, représenté par son Président, Monsieur Jean-Damien 

MERMILLOD-BLONDIN, dûment habilité par délibération du Conseil d’administration du 16 octobre 2020, et 

désigné par le Centre de gestion dans la présente convention, 

D’une part, 

Et : 

Commune de Pontcharra représenté par son Maire Christophe BORG  dûment habilité par délibération du 

…………………. et désigné par la Collectivité dans la présente convention, 

D’autre part, 

PREAMBULE 

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la délibération n° 01.09.18 du conseil d’administration du Centre de gestion du 4 septembre 2018 listant les 

missions retraite,  

Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de gestion du 15/10/2022 qui adopte les principes de 

la présente convention et d’une tarification, 

Il est en conséquence convenu ce qui suit : 

  

> Objet :  Convention gestion retraite 
> Type document : Convention 
> Référence : 2022 / 10 / n°4 / DM 
> Date : 23/08/2022 

> Pôle : Direction générale 
> Contact : Delphine MARCODINI  
Responsable de pôle 
Tél. 04 76 33 20 33 | Courriel cdg38@cdg38.fr 
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières des prestations confiées 

par la Collectivité au centre de gestion en matière de retraite. 

Le CDG38 intervient en qualité d’intermédiaire entre la Collectivité et la Caisse des Dépôts et Consignations, 

gestionnaire des Fonds CNRACL, IRCANTEC et RAFP avec laquelle il a une convention en cours. 

La Collectivité affiliée au CDG38 confie au centre de gestion le traitement dématérialisé des dossiers de retraite 

des agents concernés. 

 ARTICLE 2 – CONTENU DES MISSIONS RETRAITE 

Le centre de gestion assurera pour le compte de la collectivité et en fonction de ses besoins, les missions 

décrites ci-dessous : en plus des missions obligatoires de fiabilisation des comptes individuels retraite. 

- L’information aux collectivités sur la réglementation ; animation de séances d’information et publication 

des notes d’information de la CNRACL 

- Le conseil des collectivités sur la réglementation retraite 

- La réalisation de la prestation APR ; accompagnement personnalisé à la retraite :  

- Le conseil sur la constitution des dossiers 

- Le contrôle et le suivi des dossiers : 

o Vérification des Dossiers de retraite (liquidation) :  

o  Retraite normale (âge légal) 

o Pension de réversion 

o Limite d’âge 

o Parents de 3 enfants 

o Catégorie Active 

o Conjoint invalide 

o Enfant invalide 

o Fonctionnaire handicapé 

o Vérification des dossiers préalables à la retraite  

 Qualification du Compte Individuel Retraite (QCIR)  

 Estimation Indicative Globale  

 Dossiers de demande d’avis préalables 

o Validation de service 

o Régularisation de cotisation  

o Rétablissement au régime général 

- La réalisation des dossiers : contrôle de la carrière, saisie du dossier de liquidation, et demande d’avis 

préalable ; contrôle de la carrière et saisie du Compte Individuel Retraite. 

Cette liste est susceptible d’évoluer en fonction des exigences législatives ou réglementaires.  
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ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE 
La collectivité s’engage à adresser les demandes d’études de dossiers de liquidation dans un délai raisonnable 

qui ne peut être inférieur à 6 mois avant la date de radiation des cadres. 

Toute demande d’APR devra être faite au minimum 12 mois avant le départ effectif de l’agent. 

Un formulaire de saisine complétée et signée (modèle joint) devra être rempli par la collectivité en y joignant 

toutes les pièces demandées : 

La collectivité s’engage à transmettre au CDG tous les justificatifs nécessaires à la réalisation de sa mission. 

La collectivité et le Centre de gestion s’engagent à utiliser la plate-forme PEP’S de la CNRACL pour tous les 

processus dématérialisés. 

Le CDG38 vérifie la qualité des informations fournies par et sous la responsabilité de la collectivité. Dans la 

mesure où la recevabilité des demandes et l’attribution des droits au regard de la réglementation des retraites 

restent de la compétence de la Caisse des Dépôts, la collectivité ne saurait engager la responsabilité du CDG38 

de quelque manière que ce soit. 

Le Centre de gestion assure une mission de contrôle, d’aide et de conseil à la collectivité qui reste dans le 

cadre de ses prérogatives légales totalement responsable de la situation administrative de ses personnels. 

ARTICLE 4 – CONTRIBUTION FINANCIERE 
Pour l’exécution de ces missions, le Centre de Gestion perçoit une contribution financière de la collectivité 

définie par son Conseil d’administration, basé sur une tarification à l’acte. 

Les tarifs sont les suivants pour toute demande à partir du 1er décembre 2022 (au 1er janvier 2023) :  

- 500€ pour la réalisation complète d’un dossier de liquidation (sans APR préalable) 
- 250€ pour la réalisation complète d’un dossier de liquidation (avec APR préalable ou DAP) 
- 250€ pour DAP en réalisation totale ne peut être réalisée qu’un an avant le départ effectif de l’agent 
- 125€ pour DAP en contrôle  
- 250€ pour la réalisation d’un dossier d’APR (études préalables à la liquidation qui facilitent la réalisation 

du dossier de liquidation lors du départ effectif de l’agent et fiabilise le compte individuel retraite) 
- 250€ pour le contrôle du dossier avant liquidation 
- 125€ pour le contrôle d’une estimation de pension 
- 250€ pour les dossiers de régularisation de cotisations et de rétablissement au régime général. 

La facturation est trimestrielle, établie sur la base des tarifs adoptés par le conseil d’administration au titre de 

l’année au cours de laquelle s’effectue l’intervention. 

ARTICLE 5 – DURÉE, PRISE D’EFFET, RENOUVELLEMENT ET RESILIATION DE LA 
CONVENTION  

La présente convention est conclue pour une période d’un an à compter du 1er janvier 2023. 

Elle est renouvelable par tacite reconduction, pour la même durée. 

La présente convention peut être résiliée à tout moment et pour tout motif, par l’un des signataires, notamment 

le non-respect par la Collectivité de ses obligations, après l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception avec un préavis de 6 mois.  
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ARTICLE 6 - CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES (RGPD) 

6.1 Objet 
Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le centre de gestion agissant en 

qualité de sous-traitant s’engage à effectuer pour le compte de la Collectivité agissant en tant que responsable 

de traitement, les opérations de traitement de données à caractère personnel. 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la réglementation en vigueur 

applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du 

Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018 (le règlement général 

sur la protection des données). 

6.2 Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance 
Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte du responsable de traitement les données à caractère 

personnel nécessaires pour réaliser les missions sur les dossiers de retraite. 

Cette prestation comprend la gestion de données personnelles. Les données concernées sont : 

• Données liées à la contractualisation de la prestation 

• Données liées à la prestation : [Citer les autres types de données liées à la prestation] 

6.3 Durée du traitement 
Les présentes dispositions sont en vigueur durant toute la période d’exécution du contrat.  

Au terme du contrat, le sous-traitant, selon les directives du responsable de traitement, s’engage à : (au choix, 

à définir) : 

• Restituer toutes les données à caractère personnel au responsable de traitement 

• Ou Détruire toutes ces données et le justifier par écrit 

• Ou Transférer ces données au sous-traitant désigné par le responsable de traitement. 

6.4 Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de traitement : 
Le sous-traitant s’engage à : 

• Traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l’objet de la sous-traitance 

• Traiter les données conformément aux instructions du responsable de traitement. Si le sous-traitant 

considère qu’une instruction constitue une violation du règlement européen sur la protection des 

données ou de toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des Etats membres relative à la 

protection des données ; il en informe immédiatement le responsable de traitement. En, outre, si le 

sous-traitant procède à un transfert de données vers un pays tiers ou à une organisation internationale, 

en vertu du droit de l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est soumis, il doit informer le 

responsable du traitement de cette obligation juridique avant le traitement, sauf si le droit concerné 

interdit une telle information pour des motifs importants d’intérêt public. 

• Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat 

• Ne conserver les données personnelles que pendant la durée de l’exécution de la prestation  

• Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de 

protection des données dès la conception et de protection des données par défaut 
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• Communiquer au responsable de traitement le nom et les coordonnées de son délégué à la protection 

des données s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la protection 

des données 

• Tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées pour le compte 

du responsable de traitement. 

• Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du 

présent contrat : 

. S’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 

confidentialité 

. Reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel 

• Le sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes :  

. Les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constantes des 

systèmes et des services de traitement  

. Les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à celles-ci 

dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique  

. Une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures techniques et 

organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement 

• Apporter l’assistance au responsable du traitement pour l’instruction des demandes d’exercice du droit 

des personnes concernées : rectification, effacement, etc. 

• Notifier au responsable de traitement les violations de données à caractère personnel dans un délai 

maximum de 24 heures après en avoir pris connaissance. 

• Solliciter par écrit l’autorisation du responsable de traitement avant de recruter un sous-traitant de 

second rang et répondre des éventuelles fautes commises par les sous-traitants de second rang à 

l’égard du responsable de traitement 

• Mettre à la disposition du responsable du traitement la documentation nécessaire pour démontrer le 

respect de toutes les obligations imposées par le RGPD et pour permettre la réalisation d'audits, y 

compris des inspections, par le responsable de traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et 

contribuer à ces audits. 

6.5 Obligations du responsable de traitement vis-à-vis du sous-traitant 
Le responsable de traitement s’engage à : 

• Fournir au sous-traitant les données citées dans ce contrat 

• Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le sous-traitant 

• Veiller, au préalable et pendant la durée du traitement, au respect des obligations prévues par le 

règlement européen sur la protection des données de la part du sous-traitant 

• Superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du sous-traitant 
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ARTICLE 7 - REGLEMENT DES LITIGES  

En cas de litige survenant entre les parties, à l’occasion de l’exécution de la présente convention, compétence 

sera donnée au tribunal administratif de Grenoble. 

 

Convention établie en double exemplaire, le …………………………., à Saint-Martin-d’Hères 

 

Fait à Saint-Martin d’Hères, le …………… 
 
Le Président du centre de gestion 
 
 
 
Jean-Damien MERMILLOD-BLONDIN 
 

Fait à …………………………., le ………… 
 
Le Maire/Président de Collectivité 
 
 
 
Prénom NOM 

 

 
 









 

 
 
 
 
 
 
 

 
Entre 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Isère, 416, rue des Universités – CS 
50097 – 38401 Saint Martin d’Hères 

Représenté par son Président, Jean-Damien MERMILLOD-BLONDIN, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil d’administration du 16 octobre 2020,  

Ci-après dénommé « le CDG38 » 

D’une part, 

Et 
(nom de la structure) ................................................................................................................................. , 
Représenté(e) par (nom du signataire) ..................................................................................................... , 
en qualité de (titre du signataire) ............................................................................................................... , 
habilité(e) aux présentes par (acte autorisant à signer) ............................................................................. , 
du (organe délibérant) ............................................................................................................................... , 
en date du ................................................................................................................................................. , 
Ci-après dénommé « la Collectivité »,  

 
D’autre part, 

 

Préambule 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les collectivités 
iséroises adhèrent au contrat groupe d’assurance statutaire souscrit par le CDG38 pour la 
couverture de leurs obligations statutaires, auprès de SOFAXIS / CNP, conformément à l’article 26 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 

> Objet : Convention 
> Date de mise à jour : le 22/12/2022 
> Direction : Ressources et gestion locale 

 

 
 

Convention d’adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire  
2023-2026 du CDG38 



 

 

 

 
 
 
Article I. ADHESION AU CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE STATUTAIRE 

Par la présente convention, la Collectivité adhère au contrat groupe d’assurance statutaire souscrit 
par le CDG38, qui lui permet de bénéficier des prestations d’assurances précisées. 

La présente convention est donc indissociable du contrat groupe d’assurance. 

Le CDG38 intervient dans les conditions définies par la présente convention. 

Article II. DUREE 

La présente convention prend effet à compter du 01/01/2023 et s’achève le 31 décembre 2026. 

Elle peut être dénoncée par la Collectivité et le CDG38 chaque année à l’échéance principale du 
contrat groupe, soit au 31 décembre, moyennant un préavis de 6 mois par lettre recommandée 
avec accusé de réception, adressée au CDG38. 

Article III. MISSIONS DU CDG38 

L’adhésion au contrat groupe ouvre droit à l’intervention du CDG38 sur les missions suivantes : 

• Renégociation du Contrat groupe intervenant tous les quatre ans  

- Élaboration du cahier des charges d’assurance statutaire 
- Organisation des procédures de publicité et de mise en concurrence, conformément 

à la réglementation en vigueur 
- Sélection du prestataire 

• Suivi du contrat-groupe 

- Conseils par téléphone dans la mise en œuvre du contrat d’assurance groupe 
- Vérification des comptes de résultats (chargements, provisions, etc.) 
- Aide aux relations avec le titulaire du marché : négociation en cas d’augmentation de 

prime 
- Médiation en cas de difficulté avec le prestataire d’assurance 

Article IV. OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 

L’adhésion de la Collectivité au contrat groupe d’assurance statutaire du CDG38 emporte 
acceptation des conditions fixées dans la présente convention ainsi que dans le bulletin 
d’adhésion. 

La Collectivité doit fournir au CDG38 toutes les informations nécessaires à la constitution du 
dossier d’adhésion. 

La Collectivité règle les participations financières telles que définies à l’article V de la présente 
convention. 



 

 

 

 
 
 
Article V. CONDITIONS FINANCIERES 
Le contrat groupe d’assurance en tant que mission facultative, implique une participation financière 
des Collectivités adhérentes au frais d’intervention engagés par le CDG38. 

Le Conseil d’administration du CDG38 par délibération du 8 juin 2015 a approuvé le principe et le 
montant de cette participation. La Collectivité participe à raison d’un pourcentage de la masse 
salariale assurée (agents CNRACL et/ou IRCANTEC), déclarée chaque année auprès du 
prestataire d’assurances.  

Ce pourcentage s’élève à 0,12 % de la masse salariale assurée. 

Le recouvrement de cette participation est assuré annuellement par le CDG38, dans le courant du 
1er semestre de chaque année. 

Article VI. LITIGE 
 
En cas de litige survenant entre les parties, à l’occasion de l’exécution de la présente convention, 
compétence sera donnée au tribunal administratif de Grenoble. 
 
 
Le  ............................................................ , à ..........................................................................  
 
 
 
Pour le CDG38,       Pour la Collectivité, 

 







Convention d’action de médiation musicale 
 

entre 
 
La commune de Pontcharra représentée par Mme Cécile ROBIN, adjointe à la culture  
Adresse : service culture, mairie de Pontcharra, avenue de la gare – 38530 Pontcharra 
N° de SIRET : 213 803 141 00018 
Employeur de M. Stéphane Bordenet, dénommé(e) ci-après intervenant, 

et 

Le Centre Médico-Psychologique de Pontcharra représenté par    , en qualité de  
  . 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de mise en œuvre d’une série d’ateliers 
de batucada portée par Stéphane Bordenet, agent communal au sein de l’école de musique municipale de 
Pontcharra auprès de patients et de soignants du Centre Médico-Psychologique de Pontcharra.  
 
Article 2 : Modalités de l’intervention et obligations des parties 
Stéphane Bordenet animera 12 séances d’initiation à la batucada (percussions brésiliennes) de 17h à 
17h45 dans la salle Paul Chenevier à l’école de musique municipale de Pontcharra les jeudis en période 
scolaire du 5 janvier au 6 avril 2023. Soit les 5, 12, 19 et 26 janvier ; 2 et 23 février ; 2, 9, 16, 23 et 30 mars 
et 6 avril.  
Ce cycle de 12 séances s’adresse exclusivement aux patients et soignants du Centre Médico-Psychologique 
de Pontcharra. La jauge est limitée à 25 personnes. 
Dans le cadre de ces séances, les élèves pourront également être amenés à répéter pour une future 
présentation de leur travail lors d’un événement festif entre mi-mars et mi-avril 2023 (carnaval ou la 
semaine verte par exemple). La date de cet événement sera communiquée courant janvier à l’équipe du 
CMP.  
Stéphane Bordenet est responsable de l’organisation des séances et de leur contenu.  
Le Centre Médico-Psychologique devra fournir au moins 2 jours avant la première séance la liste des 
personnes inscrites à cette série d’atelier (patients et soignants). Il devra également fournir deux numéros 
de téléphone pour pouvoir échanger rapidement en cas de changement.  
En cas d’empêchement, l’intervenant informera l’équipe du Centre Médico-Psychologique au plus tôt. Si la 
séance prévue ne peut avoir lieu ; les patients restent alors sous la responsabilité du Centre Médico-
Psychologique.  
Le Centre Médico-Psychologique atteste avoir souscrit une police d’assurance garantissant la 
responsabilité civile des patients et des soignants y compris dans le cadre de l’activité concernée.  
 
Article 3 : Conditions financières 
L’intervenant est rémunéré par la ville de Pontcharra qui, en tant qu’employeur, prend en charge les 
déclarations, la rémunération et l’établissement des fiches de paie. 
La mairie de Pontcharra refacture les heures réalisées par l’intervenant à hauteur de 28,25 euros de 
l’heure, soit un total de 275,44 euros pour 13 interventions de 45min (restitution comprise).  



Le Centre Médico-Psychologique devra régler la somme au plus tard 1 mois après la dernière intervention.  
 
Article 4 : Fin de convention 
La convention peut être dénoncée en cours de période soit par accord entre les parties, soit à l’initiative de 
l’une d’entre elles. Dans ce dernier cas, la dénonciation doit faire l’objet d’un préavis d’une semaine et 
faire l’objet d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Fait à Pontcharra, le  
 
L’adjointe à la culture de 

la ville de Pontcharra 
Cécile Robin 

Pour le CMP,  

   
Signature : 

 
 

Signature :  
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